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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la ville
Question écrite n° 90204

Texte de la question

M. Yvan Lachaud appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sur les
propositions exprimées par le Conseil national des villes (CNV) concernant la refondation de la politique de la
ville. Rappelant que la lutte contre la ségrégation et les exclusions est le fondement même de la politique de la
ville, le CNV souligne que, paradoxalement, l'immigration et la politique d'accueil des migrants en reste l'un des
« points aveugles ». C'est pourquoi le CNV demande que, dans le cadre de la politique de la ville, soient pris eu
compte les apports et les besoins spécifiques des habitants migrants, dans tous les domaines, de la vie
quotidienne. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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